
L’ Assemblée populaire nationale fait l’objet d’un contrôle
de la Cour des comptes. Selon des sources proches
de cette institution, l’opération a débuté depuis près

d’une semaine. Il s’avère cependant que ce contrôle ne soit
pas fortuit puisqu’il a été sollicité par la Chambre basse du
Parlement. Sauf que cette soudaine “disponibilité” de l’APN
n’a pas manqué de soulever moult interrogations.
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rès loin d’Alger et de ses
lampions culturels trom-
peurs, quelques hommes

et quelques femmes tentent de
créer une bibliothèque ; ils ont
déjà constitué une association.
Leur premier objectif visait sim-
plement à aider les enfants en
détresse à Sougueur. Urgence
toute naturelle à vouloir d’abord
offrir aux enfants des vêtements
et des chaussures dans cette
région steppique, au froid cou-
pant comme une lame. Mais l’as-
sociation n’a pas fait que cela.
Tous ensemble, association,
direction et enseignants ont initié
des apprentissages artistiques
dont le chant puisqu’il est le plus
facile à réaliser et le moins coû-
teux. Dehors, en contrebas de
l’école passe ou coule un oued
où se déversent les eaux usées
de la ville. 

Pour la f in du premier tr i-
mestre de cette année scolaire,
donc le dernier de l’année calen-
daire, association, direction et
enseignants ont fait le rêve d’ou-
vrir une bibliothèque. Le 21
décembre 2006, ils ont organisé
une fête. I ls ont recueil l i  des
chaussures et des vêtements
pour une cinquantaine d’enfants
nécessiteux. Les enfants se sont
réunis en chorale et préparé des
chants. Ils ont attendu des invi-
tés d’Alger qui n’ont pu s’y
rendre. Ils avaient évidemment
préparé un méchoui. Tant pis.
Les enfants ont reçu les dons, la
chorale a chanté, passage de la
matière scolaire aux premières
expressions artistiques, passage
subreptice, dérobé aux heures
plates de la routine. L’associa-
tion avait reçu une promesse de
dons et tout le monde s’est pré-
paré à la féerie de posséder des
livres, de tourner les pages et de
revenir sur une phrase, sur un
passage, sur une illustration. On
rêve encore, collectivement, en
Algérie de tenir entre ses mains
des contes, des romans, des
ouvrages d’éveil. Quel message
d’espérance de cette lointaine
contrée. Bien sûr, nous avons
essayé de dire voilà comment on
sème les futurs de la culture, loin
des lumières factices d’un jour
ou d’une année. Et, c’est aussi
Mostefa Lacheraf qui nous a
appris à relever, à noter, à lire les
promesses de ces frémisse-
ments de la société, les aubes
qui se préparent. L’école Mou-
layat Djelloul de Sougueur et
l’Association Enfance en détres-
se n’ont pas reçu les l ivres.
Alors, si vous en avez et si ce
rêve vous concerne ou s’il dis-
perse quelque grisaille…
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Quand
Harraoubia

sévit

Le ministre de
l’Enseignement

supérieur vient de
mettre fin aux

fonctions de quatre
directeurs de wilaya

de l’Office des
œuvres universitaires

(Onou).
Il s’agit, indiquent des

sources bien
informées, des

responsables des
œuvres universitaires

de Guelma, Bordj-
Bou-Arréridj, M’sila et

Béjaïa. Rien n’a,
cependant, filtré sur
les raisons de ces

limogeages, ajoutent
nos sources.

Limogeage chez
Barkat

Le ministre de l’Agriculture vient de mettre fin
aux fonctions de M. Nordine Fayçal, le patron de
la Générale des concessions agricoles, annonce-
t-on de bonnes sources. Une mesure qui n’a pas

manqué d’étonner les initiés du fait que M. Fayçal
est réputé être un proche de Saïd Barkat.

Un conseiller pour Meziane
L’ex-patron de BRC, la filiale de Sonatrach épinglée par

l’IGF récemment, vient de se voir nommé conseiller du Pdg
de la compagnie pétrolière nationale. C’est ce que rapportent
des sources bien informées en rappelant que Abdelmoumène
Ould Kaddour avait démissionné de la direction de BRC avant
la dissolution de cette compagnie.

Des procès pour la nouvelle cour
Selon des indiscrétions, la réception de la nouvelle cour
d’Alger est prévue en mars prochain, a-t-on appris de sour-
ce judiciaire sûre. A ce titre, indique la même source, ce
nouvel édifice, situé à la rue des Fusillés, verra l’entrée en
vigueur de ses activités avec la programmation de la ses-
sion criminelle de printemps, d’où il n’est pas exclu,

indique encore notre source, que d’importants procès dont
certains ont été renvoyés devant les assises après cassa-

tion de la Cour suprême, seraient programmés lors de cette
session.

(Rediffusion)


